
202 4  DAE  178  Subventions  (473.300  euros)  aux  associa tions  de  commerça n t s  et
au  groupe m e n t  des  exploitan t s  du  Forum  des  Halles  pour  les  illumina tions  de
fêtes  de  fin  d’année  2024  et  conventions

      Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L 2511- 11
et  suivants  ;

Vu  l’article  10  de  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des
citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  administ r a t ions  et  le  décre t  n°  2001- 495  du  6
juin  2001  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du             par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  l’att ribution  de  subventions  (473.300€)  aux  associa tions
de  commerç a n t s  et  au  groupe m e n t  des  exploitan t s  du  Forum  des  Halles  pour  les
illumina tions  de  fêtes  de  fin  d’année  2024  et  la  signatu r e  de  conventions  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu  l'avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Nicolas  BONNET  OULALDJ,  au  nom  de  la
1ère  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Des  subven tions  de  fonctionne m e n t  sont  accordées  aux  76  organism es
suivants  pour  la  réalisa t ion  d’illumina tions  pendan t  les  fêtes  de  fin  d’année  2024  :

Voir  annex e  ci- joint .



Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  conventions  avec  le
groupe m e n t  des  exploitan t s  du  Forum  des  halles,  le  comité  du  Faubourg  Saint
Honoré  et  l’association  des  commerç a n t s  Lecourbe- Cambronn e  qui  sont  jointes  à
la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  3  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024,  et  exercices  suivants  si
besoin,  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des
crédits .
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